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Hall** « t a i r c M i . — Votoi le noaveaa. règle 
ment dee balle* et marché*, tel qu'il a été adopté 
par le conseil municipal, dans sa séance da 'JH 
« M M . 

Le mtéMi d* «a mi»UMéi«è\(i»fcaiT, 
Va la loi de* >6«U «oui 1790, artseta*; et 5 avril 

18*t ,ait 90, ai ,a\l*lt<7(, 5 ) ; 
Va te* dciiueraiioa» priée- par le ooaaeil moanoi-

pal.ea daU de« 21 octobre 1881,7 novembre iHSi, 
• t 27 DUR 1885 ; 

Atténua que la créatif., à Roubaix, d'une Hall* 
c.-niral<» pour la vante a, La criée de* demoea al.-
mental Tes,a eu poar.out d» provoquer un approvi
sionnement plus Large d* la population et par suite 
labaissemeut d u r a i s dee otj^ts nécessaire* à la 
c jusooiojaliou; qu'il y a lieu aie r. glunanter ie 
f onotionnemenl aë cette iastitatien, ta al daas l'in-
tuéi des consommateurs que dans celui de* pro
ducteur* et de* expéditeur»; 

ARRÊTE : Art. I. — Le* dispositions qui suivent, 
c->nooruaBtla vente et le factage à la criée, l'ins-
piction sanitaire dao denrée* alimentaires, la di-
r jction et la sarveillance des balles et marches, 
l-n jmr"f rfn *j*ja*Ja*j relative* AUX.occupants dee 
halle* et étals, etc., seront mise* à exécution à 
dater du (date à déterminer) prochain. 

VÎNTES ET FAJHJLUB A. LA. CBXKB. — Art. 2.— Il 
es. iaslilaé,aux halle* cenuales.sur la point réservé 
à oet effet, ua marché pour la vente à la criée des 
denrées alimentaires de toutes espèces, telle* que 
•landes de boucherie, volailles, gibier*, beurre, 
œ jf*, fromages, légumes. Irait*, pi moeurs, etc. 

La veuta A la criée du poisson, des crustacés, eo-
ejiillagee, etc., à l'exclusion formelle de toatd autre 
uenree, continoera à s'opérer au marche du Micck, 
place du Triehoa. 

Ce* deux emplacements sont désignés, à l'erclu-
sion de tous autres, quel* qu'ils soient. 

Art. 3. — la» factage à la criée est et demeure 
entièrement libre, sou* le» couinions sp oinées à 
1 article 20 du présent arrâté ; la Ville n'intervient 
en rien dans le eiioix de» représentants désignes 
par les expéditeurs on producteur:?, I squeli sont et 
demeurent entièrement maîtres du cette désigna
tion, sans qu'ils paissent, par la suit', et an raison 
des opérations des va» tes et du factage à la criée, 
invoquer la responsabilité de l'administration mu-

Art. 4.— Les ventes à la criée sont opérées sons 
la sarveillance et le contrôle de l'administration 
municipale, par le ministère d'un ag»nt da service 
de l'octroi, agissant sens la direction et la respon
sabilité du préposé en chef, directeur du service. 
L'agMtsus-uV.iiMné est chargé de toutes les ecri-
tore*s»rappportant aux venies.eonformé mentaux 
disparitions oe la loi du ̂ S avril 18 lo. 

Art. 5.—Les poissons orustacés, etc., destinés à 
la vente, sont transportes directement, du la gare 
d* Roubaix, etdèpos s sur la marché; ils sont es-
certes par an préposé de l'octroi, toutes lea t e s 
que le prépose en ch-:f, directeur de ce service, lo 
jugera n e c t a i r e . Défense e-,t faite d'en déposer 
SaM tout autre endroit, avant l'accomplissement 
de* opératioss de la eriée. 

A l - ' (j. H «et interdit d'introduire ou de faire 
iot.'oduire.sur le marché du poisson liaisyie marée 
ne provenant point directement, soit des port» da 
pèche, soit des halle» centrale* de Paris, a l'ex
ception dei huîtres, moulas, saumons, turbots, 
o>ng'es, maquereaux ; le poissoa d'eau douce ne 
tombe naturellement point sous l'application de 
la prescription dont il s'agit. 

A r t 7. - u est interdit aux facteurs d'intervenir, 
dans les ventes à l'amiable faite» entre particu 
lier», après l'accomplissement des opérations de 
la crié». , , 

A r t g. u est procède aux vestes a la criée 
dans un ordre déterminé p*r le tirage de numéro*, 
par les soins du préposé d'octroi, surveillant de 

Art 9. —Les factsur* s'abstiendront absolument 
de participer directement ou indirectement, à 
toute e»pès* de commerce de denrée», et resteront 
seulement les intermédiaire» entre les vendeurs et 
les acheteur». . , . ,. 

AH 10. — Les ventes à la criée ont lieu tant a 
la Huile centrale qu'au Miack, durant toute la 
matinée- leur onverture est annoncée, un q-iart 
d'heure à l'avance, au moyen d'une cloche. Elles 
ont lieu au rabais, auMiuek, et aux enchères, a la 
Halle centrale. Lorsque le prposé en chef de 1 oc 
troi le jugera convenable, des criées supplémen
taires pourront avoir lieu, de S heures à 6 heures 
da soir; elle* seront également annoncées à son da 
cloche, ot il y sera proo dé comme ci-dessus. 

A r t U . — Il e«it interdit, sous qielque prétexte 
que ".a soit, de refusar ou de rapporter les lots ad-

Art. 12.— Aussitôt après l'adjudication, Us ac
quéreurs devront procéder à l'enlèvement et au 
transport de leurs lots, à leur frais et «on* leur 
responsabilité; faute par eux de sa conformer a ces 
prescription», il est pourvu à leur exécution d of
fice et les trais de l'opération leur sont imputes. 

A r t 13. Il est inteidit de troubler le* ventes 
par cris discussions ou bruits quelconques. Après 
un premieraverti^ementdonnéaoxcontrevenaul-, 
6tm\ cas de réeldive.ceux-ci sont expulsés du m*r-

A"rt_ i f Les ventes sont, au far et à mesure 
des adjudications, inscrites par le prépo-é d'octroi 
surveillant des halles, enr un registre dont chaque 
feuillat est coté et paraphé par le Maire. 

Ce registre contient : 1° les nom, prénom», pro
fession et domicile in propriétaire, producteur ou 
expéditeur des denrées ou du poison mis en vente; 
S» l'espèce de denrées on de poisson; 3» le montant 
du produit brut de chaque vente ; 4° la somme re
venant à la Ville sur chacun des produit.. 

Il est journellement vei ifli et arrêté par le pré
posé en chef de l'octroi ou son délegu • ; l'exacti
tude des opérations qui y «ont mentionnées e>t at
testée par la signature de deux préposes du service 

Art 15- — Le préposé surveillant des Halte* 
verse ton* le* cinq jour v1*n* la caisse du receveur 
central, le montant nu droit sur le*, •ente», au 
moyen d'un état justificatif, remis par extrait ti
son registre et car tfl" confirme a celni-ci par le 
préposé en ch»f ou son tUlégu". _ . . 
F

A ^ i a _ Il est interdit ai prenos-i d octroi, 
surveillant des Halles, s- u« peine de destitution, de 
s'immiscer en auci-.e façon dans les vente-, 1-011 
directement,soit indirectement; il n'exorce aucune 
action sur les rapporta qu'entretiennent entre eux 
*« expéiit-urs o« producteurs, et les facteur» qui 
leur servent d'intermédiaire. 

Art 17 —L«s manutentions deVmte naturo aux
quelles donne lieu la vente à la criée (décharge
ment, présentation ettransport sur les etsls, ne.. 
toyagel.sont opérées par des agent* dn service des 
Halles et Marchés, placés sous les or 1res et lu 
iurveillanca du préposé surveillant. 

. Art. 18.— La préposé, d'octroi gacyeillaat des 
H.Uei perç ut, pour couvrir les frai- de manotan-
tion da toute nature, une somme de 10 cent, par 
lot voulu ; cette somme est payable, moitié par le 
vendriu-, moitié par l'acheteur. 

ART. 1'. U«érortdef>la**K«\g»J àctduipesçu 
sor le aaaaaaanfira axrs;* «les faetaors pour coûte* 
les marahandit»** qui séjeurneront ploa.de Â» 
heures O H M les -Malles. 

ART. 90. — Les hetenra ne sont aulorisésà exer
cer leur ce maures qu'après en-.avs»ir fait, a la 
Ville, un* déeltration écrite ; ils pai- ront, poir 
remplir les conditions exilées poor l'exeraiae du 
faciorat, une redevance égale au tiers du montant 
de la p.tente à laqaalle ils sont imposes au tôle : 
cette redevance r»pr"senta le loyer de l'era-plaee-
ment qui leur est concédé ponr les opérations de la 
criée ; elle est payable par anticipation. 

Ait i l . — Les commission» perçues pour f ctsg* 
auprès des expéditeurs, ne pourront jamais e x c -
der2 0|0 pour le poissoa frais, et 5 0)0 pour les 
.^alaisons et autres denrées. 

Art. 22. — Les facteurs qui contreviendront aux 
dispositions ci-dessus, pourront être exclus des 
liai les,sans préjudice des poursuites légales. 

La catastrophe du 2 2 avril . . — Une éclair-
oie a favorisé la promenade qui a eu lieu diman
che après-midi, au prorït des foraine incendie-. Le 
cortège s'est formé à deux heure-i et demie, dans la 
coar de l'qôtel des pompiers ; il t-'et mis ans itôt 
en marcho. En tête, la vaillante fanfare l'Union 
des Trompettes, puis la Roubohienne et la Grande-
Fanfare. Les trois Sociétés ont suivi l'itinéraire 
que nous avons indiqué ; le temps, semblant s'être 
remis momeiitan'ruent au beau, l'aflinence était 
très grande dans les rue» où lo cortège a passé, 
surtout à partir de la place de la Fosse aux-
Cbânes. 

Pendant les deux halte*, l'une sur cette dernière 
place, l'autre an boulevard Oambetta, la Rvubai 
sienne a exécuté des mouvements d'ensemble très 
remarqués et vivement applaudis. 

Q i*nt à l'Union des Trompettes, elle a obtenu 
an g and succès, qui montie la faveur toojours 
croissante dont elle jouit auprès du public rou
an isien. 

Six musiciens de la Grande-Fanfare, MM. 
Ockout; Vanherwoeght; LeceiLDujardin, Fichelle, 
Deloart, et quirz< gymnastes : MM. Fiambart, 
Plaiiçon, Vimi.ick, Bnet, Deschamps, H-nnio.i, 
Jourdain, Bernard, Dosmet, Mont-t>sn<; Lonck", 
Speldoru., Cou hier, Dr-le>clu.-e. Wydauw. ont 
quêté avec le dévouement le plus méritant. Ils ont 
recueilli la somme de 501 t.. SI. 

Celte promenade ne s'e*t terminés q l'a six heu
res : elle a donne une certaine animation à la ville. 

Nos félicitations à se* otgamsateurs.qui avaient 
mis leur concour- avec le pins louable empresse
ment au service d'une œuvre aussi digne d'inte-
iât. 

celle de jeudi à vendredi, ces incorrigibles voleurs 
ont opéré uoa razzùt A« poal*s et de lapins o*»e« 
M. François Rollez, au Cr. chet, ch z MM. Amand 
Prévost et Renard, m e Neuve, chez M. Rogier, 
etc. Il n'y $ pas eu main" de huit uaaaascoixra <ié-
valis e.sjeajaetiaasrcoostance. QuaBaVpasrviaadra-
t-on a ftiattao- Ja.main sur ces malialtaars, uni 

lr«itenti<duaaieiasasaas 1 L'impunité redouble leur 
audace. 

Lannojny— M ;Dnoont, garde-champéira de 
cette conaaaamasa donné sa dém ssion. . 

On «leannndMit u n j o u r , A a?d*M«a*eilc, 
paui - i |«o i il n e *ii<<cutuit jnawais : « Par 
deux principes, répuaJit-il. tout ê t possible et toot 
lé manda a raison. > — Tout est possible, pent-
être, en Franee plutôt qu'ailleurs, puisqu'on a dit 
qu'impossible n'est pas français Mais devant tie* 
faits prouvés et constatés comme celui que nous 
reproduisons fat, et comme, tous las j .urnauxen 
reproduisent chaque jour, on ne peut nier l\ vi-
dence et on est forcé de se dire : < Celui-là, au 
moins, a raison. » « Angoulâme, 20 février 1885. 
— Ja souffrais depuis lonatempa des reins, de la 
tête, des jambes, enfin tout me f i ait mal; depuis 
que je fais usage de vos Pilules Suis-e-je meli ou v< 
beaucoup mieux. J< prie M Hertzog, pu. 28, rra 
da Grammont, à Paris, de m'en envoyer encr re 
une beîte a 1 fr. 50 et de publiai ma lettre, s'il le 
juge mile. 

s GiKAiiDAUx, (Emile), employé au chemin de 
fer. » 1078a 

Mme TPUVO De oerg-u -, horticulteur à Rou-

baix, a obtenu, au grand marché aux fleurs, qu' 
s'est tenu à Lille la 29 avril, une médaille de ver-
meil de Ira olasse, pour son exposition de plantes 
vivaces da pleine terré. 

Cheval emporté.— Les personnes qui passaient 
hier matin, vers huit h"ures, rue Pierre de Rot> 
baix. ont été témoins d'une scène qui les a forte
ment émotionftés. 

Un girçon de ferme, Hsnri Verlander, condui
sait un cheval qu'il tenait par la bride, quant tout 
à coup l'arimal se cibra, gli-sa, et finalement 
tomba gnr* «on conducteur. On cragnait que ce 
damier n'eût été écrasé; par bonhsur, il n'en a 
rie.a été. Le cheval se redressa d'un bond, prit sa 
c >urse dans la direction du boulevard d - Beaure-
paire, et ce n'e^t qu'tu bout d'un certain temps, 
qu'on put s'en rendre maître. 

Acc ident . — Samedi soir, un rattacbeur, Char-
lé» Weys, a reçn un ooup de pied d'un cheval at-
tel- à une voiture stationnant devant la maison 
d'un boulanger de la rue de Lannoy. Celle-ci ap
partenait à MM. Roger et Hart, fariaier.s à Deùl•'-
mont, et était conduite par leur domestique. Ces 
messieurs ont charge le boulanger d'indemniser 
Weys de tous le» débours que pourrait lui occa
sionner cet Mccident. Weys, d'ailleurs, n'est atteint 
que li-gèreraect à la jambe droite. 

Arres ta t ion .— La police de sûreté a preo ;dé 
hier à l'arrestation d'un individu disant se nom
mer François Ficha x, 43 ans, mécanicien, né en 
Hollande de parents inconnus. Cet homme, qui 
était à Rfcubaix depnis sept eu huit jours, n'av it 
aucun moyen d'existenc* et mendiait. Il a été 
transf-ré à la prison do Lille. 

CAISSE D-EPAR3NE DE ROUBAIX — Bulle
tin de l» séance du I mai ls*j . — Versenent**: Rou 
baix : Kl déposants, i\ aouve&ux, -0.5.8 -•. — Suc
cursale Lannoy : 13 déposants, 1 nouveau, 2,230 se. — 
Succursale Croix : 7 déposants, 1 nouveaux, 1.28 J »».— 
Total des versements : -3.118 ..». 

Remboursements. —Itoubux : 82 remboursements ef
fectués, .'i;,(il6 'il. — Succursale Lannoy : 8 remlsaurss-
ments effectués, 0.87) 00 — Succursale Croix : Rem
boursements effectuas, O,C00.—Total des rembuursements : 
37 8 <:> 61 

Les opérations du mois de mai sont suivies : A Rou 
baix, par Mil L. Gautier-D freune et Victor Glorieux, 
dircteurs. — A Lannoy, par M G. Toulpmou e. A 
Croix, par Mat. Alphonse Delesalle et Eiieuue-JourJeuil. 

C o n d i t i o n p u b l i q u e d e s s o i e s , d e s l a i n e s 
o t d o s c o t o n s d e I t o u b u i x 

Moueementi/e la semaine duî7 anrilau 2 mai 1385 
Nombre Polis 
de SJBM* présents* 

1» Laines potences mécaniquement. 4.7G0 5:2.843 k. 
2» . bloussas I l i I2.5J7 
3» » filées 542 5* '.'8. 
1» Soie* 21 1.79! 
5» Cotons 5m 62 6.2 

Totaux . 6 0 a 6iS 120 k. 
Déeressage 71 i [2 epérations. 
Titrage.. £63 id. 

U Uirecteur it t* Cmniilatn p-iHitur tl- Rtuiau, 
A. MUSIN. 

Vol . — L a voiture de M. Alfred Rîaier, mar
chand detis.-us, était arrêtée samedi devant une 
mais 'ii da la rue d <s Ange--. M. Rainer, qui ava t 
été obligé de s'absenter durant quelques instants 
s'apetçu', à son re.our, qu'on avait enlevé plu
sieurs pic lus de li: r i déposées à l'intérieur du 
véhicule. Ses soupçoi s se portèrent iramé liatemont 
surlt-s h'iliii nts de la maison voisine, et il s'em
pressa de conter le fait à un agent. Il ne s'était pas 
trompé : une pièce de tissus fut retrouvée sur la 
table de la cuisine de celte habitation, qui e.«t celle 
d'un charpentier, Louis Pesin. Celui-ci fat a n été 
et conduit au po>te. Une nouvelle perquisition, 
fnite par M. le commissaire du 1er arrondisse-
ment, amena la découverte de deux autres pièces 
dt-parues at que Pesin avait cachées dan» sa cave, 
sous (les toiles d'emballage. L'auteur de cet acte 
d'indélicatesse a été maintenu en état d'arretta-
tion. 

Voici le mouvement comparatif mensuel de la 
Condition publique da Rouiiaix : 

Mouoement du mois u'aoril 1883 
10 84* «olis de laine peiumée 1.167.545 k. 

...MO - d'econaillas et de bloussas 31 . .>u « 

..1.169 » «lel&iueaice 179.216 s 
24 s de soie J.432 » 

..1.577 -» de eoton 163.;86 » 

.14.40* eolis pesant ensemble 1.54».421 k. 
Déoreusage 57 opérations 
Titrage 10J7 » 

Mouvement <lu mois d'acril 1884 
.I6.20. aolis de laine peûnée 1.742.894 k. 
..1.178 » d'éeouailles et de bleusses. ...117.0*1 » 
.2.K9 » de laine filée t!S.258 s 

35 » de soie 2.173 s 
..1.517 » de eoton 162.^17 » 
.21.059 eolis pesant ensemble 2.262.631 k. 

Déoreusage 62 epérations 
Titrage : 9 >9 ij2 » 

Matwemtnt du mois d'acril 1885 
.15.282 eolis de laine peigné* 1.645.850 k. 

437 » d'éoouailles et da blousses 11. >6 » 
..2.115 » de laine tilts .230.627 » 

68 » de soie 4.8 16 » 
.1.922 » de ooton 20j.7i6 » 

.19.554 ooKs pesant ensm 
Dcereuaage 
Titrage 

Certifié, 

i b l e . . . . 2.101.865 k. 
161 112 opérations 

1053 ![* » 

Le Etirecteu* A. Muai». 

Mauvais mari — Le nommé Vanbo»telaere. 
étant Dris de boisson, s'est condnir, samedi soir, 
d'une f^çon scandaleuse dans son intérieur, et a 
mi-i la rue de Sébastopol en émoi. Il a frappé vio-
la^ment sa tomme et brisé son mobilier La fille 
da Vanbostt-laere a <iù chercher la police pour 
mettre cet ivrogne à la raison. 

Sport. — Le Club naut qaa**»dn Roubaix vient 
da constituer c i i i ine suit son conseild'adtaiui>trs-
tioti P'iur l'année 18^5: Président, MM. Emi'a 
S^'bert; vice président, Gu-Uve Cuignét; trésor.-r, 
Ile r. P.'renthon; secrétaire, Gior«f«s Lemaire; 
ch?f d'entr. inersent, L'on Duthoit; chef du maté 
Titl, Albert Duthoit; commissaires,Hen'i Lion Y lie, 
Léon Paren'h JII, Ch. Dubae et Rich ,rd Burrell 

Les régates de Roubaix sont flxées au dimanche 
31 mai. 

Oroiz. — Encore une série de méf its à l'ec'f 
des dévaliseurs de jardins ! Dans une même nuit, 

T O U R C O I N G 
C H A M B R E D E COMMERCE D E TOUR 

COING. — -Séance du 24 aurii 1885. — La réu
nion est présidée par M . Ch. Jonglez, dé
poté, président, qui se félicite la se retrouver an 
u ilieu de »es collègues, «t qui renouvelle ses pro
messes de concours empresse dans toutes les ques
tions d'intéiêt commercial de 11 circonscription 

La Cbimbre de Commerce, 
Reçoit oommunicati >a de divers articles de jour

naux parmi lesquels on remarque : Le travail 
national, protestation énerg'qae d-Rousu au soj.-.t 
:e nouvelles demandes d'admission temporaire 

des fil' s de coton; — opposition de M. de Bismarck 
aux admissions temporaire» en Allemsgne ; — 
progrès considérables fait» par l'Allemagne,depuis 
dix ans, dans la fabrication et l'exportation de se» 
produits. —Journal de la Chambre de Commence 
de Verviers — observations intéressant le Condi
tionnement ; — reproduction d'un articl i fusant 
connhîrre le dévouement des ouvriers de Sk»lîl«id 
eiivvrs leurs patron- ; 

Est informée que le dernier numéro d«s Annales 
du commerce er/erfur contient les tarifs de 
douane de la République Argentine; 

Est saisie de la brochure publiée par la Chambre 
de commerce J - N i cy, où l'on démontre, p trdes 
arguments irréfutable-, que la participation des 
ouvriers aux bén> flees est irréalisable, dans la plus 
grande pattie d- s industries; 

Entend lectnre de la circulaire faisant conn Itre 
qu'un premier congrès iaternMional de navigation 
intciieure sa réuulra à Bruxelles, le 24 mai pro
chain; 

Couds à MM. Scalabre et Dubrulla (peur les lai-
• "s) et MM. leurent et P-Lem^itre (pour 'en lin?), 
ure étude i faire, ponr connaître les quantités de 
matières premières d-> tontes espèces nécessaires 
pour la création d'un produit ; 

Se partnge un certain nombre da lûtes contj-
II.>nt 1rs nous des pr'ncipaux négociants et Mem
bres d . laCù >mbre de commerce de Buenos Avres; 

Reçoit l.iciura d'une r- clainatioa de MM. Lam
bin et Faveur, au sujet du droit da douaae perça 
sor l'argent monnayé introduit sn France p«r des 
comme! çunts, pour les besoins quotidiens da leur 

«nU^»L? . |M^1. t""u • e r e B t priées pour donaer 
p i T . * r e c t a n »»»on, s'il est possible ; 

.ii-nV u le
r

C0I»P^-™ndu fuit par son vice-pré-
suent, M Jonrdan, des résultarsobtenus, lors de 
r « ^ i ^ a L a ^ ! ' g ^ è , d w a<^ini|tt4llAus et d i v 
- **°?* f a e * .QPuduionnements de la nêrton. — L * 
o o e t f r t s - » ^ p t é une méthode rniquapoan-leçon-
« a o n n s a a u simple, un procédé uarfurme pour 
le*terenange.; il a fixé à 3 le nombre, de* preuves 
!!rÏT 1 ÎJT"E" c " ^ u i concerne le taux de la re
prise dûtes erensage, il a d cidé qne poar les IaK 
nés oomsaaaas, on t,'en rapporterait an tanx d'u-
«atm», mai* que l'évaluation serait de34 0,0 en plus 
pour lestâmes mérinos, écrasa, peigt*<tee«t filées. 
— l'ourles bo'.iMg laines Giées, il a été convenu 
qu'on a exiger, n q m la moitié «les épreuves, quand 
una par»i_» aeran infarbureà lOOktlog. brut.E ifle, 
«D a été d accord pour adopter un tarif uniforme 
deraanutentioni; 

Donne UB avis favorable an projet de loi, ayant 
pour but de réprimer les fraades tendant a faire 
passer pour français des produits fabriqué» à l'é
tranger ou «n p-ovenant ; 

Décide l'envoi à M. le ministre et à M. lepr'fet, 
du rapport de M. SHeJabra-Daleoar »ur le* projets 
de tarifs réduits de transport, par Marseille, des 
laines d'A gerie et d'Australie , 

Donne son adhésion au rapport de M. Ed. Flipo 
sur un projet de crô ition d'une agence représent ,-
tivs du commerce et de l'industrie de la Franco à 
Constant,nople, et décide qu'an extrait en sera re-
miiau journal de la localité ; 

Reç»tt, de la part de son président, M Ch Jon
glez, communication de diverses informations au 
snjst da plu ÎHurs projets de loi d'iat*rêt commer
cial, tais que : lois sur les |prnd'hommes, extensions 
de la comp t«nce des juges de paix, réorganisa
tion d n conseil supérieur et des Chambies de com
merce, e t c . e t c 

Confie à M. Herbaux-Tibeauts l'examen d'un 
ptojet d» loi sur la condition des ouvriers daas les 
manufactures. •) 

Dimanche, vem six heures da soir, Dnmortier 
se trouvait en état d'ivresse, me de la Croix-Ronge. 
Après avoir cherché querelle à quelqae* pas
sants, il finit par se battre. 0 1 alla chercher la po
li 3e et on conduisit Dumortier au violon. 

«LJIJLJrJÎ 
Société de péograptiie.— On ne pouvait mieux 

finir l'axantes) d'hiver que par la conférence de 
M. Soleillet. l'une des plus attachantes que nous 
ait donnée 1 la Société de géographie. 

Le oonferencier est un homme d » haute taille, à 
barbe longue et gri onnante, au teint passable
ment broiizi par le climat éthiopien et du Soudan 
Ah ! mais, c'est que le soleil de ces contrées s pique 
dur», pour un Eu opéen : M Sileil.'et nous a parlé, 

ans sa r • u«erie, de 54 degrés centigrades, à l'om
bre, en certainis snisons. 

C'est bien de l'Ethiopie que je veux vous psrler, 
nous a d t l'orateur, et non de l'Abyssinie comme 
vous l'appelez sur vos cartes.Abyssinin est un nom 
injurieux, il signifie « bâ»ard d'Ethiopien », e' 
vous comprenez facilement que le ' h'ubitints du 
pays ne l'acceptent aucunement. D'.dlleurs, lors
que M.Gievy écrit officiellenent au roi Man lyck, 
il a soin de l'appeler « roi des rois d'Ethiopie et 
einperenr de Sion » 

Le mot de Sion vient dé l'ii breu. Celui qui le 
premier a donné à ce» contrées un cachet civilisa
teur est nn fils de la Reine de Saba et dn roi Solo-
mon, qui a amené avec lui nombre de juifs de Jé
rusalem.Longtemps les E hiopien- ont professé la 
religion israélite. Mais ils ont été convertis au 
Christian' me par Saint Mathieu. M. Soleillet nous 
a ensuite rapporté par quelle suite de faits le» peu
ples de ce» contr e<.ont été rendu» dépendants du 
patriarche d'Alexandrie, d'où il ù M qu'ils conser
vent, ancore nombre de coutumes datant de cette 
époque et une organisation moyen-âge bien carne-
t risée ( pages, seigneurs, e c). Leur code est litté
ralement la traduction des «institutsr de Ju-cinien. 

La seconde partie de la conférence a roulé sur le 
Choa et sa description. On sait que M. Soleillet est 
prince de Choa et qu'il a été mis en possession d'un 
domaine du pays par Manel.vck : nul mieux que 
lui ne pouvait parler en connais» née de couse de 
ceux qu'il pi ut appeler ses sujets Les descriptions 
qu'il nous a faites des coutumes dn pays.de la ma
nière d'y vivre et d'y habiter, de l'influence de ses 
d vers climat» suivant les attitude», et dans le dé
tail desquelles nous ne saurions entrer ici, ont puis
samment intéressé l'auditoire qui n'a pas ménagé 
à l'orateur ses applaudissements réitérés. 

Aussi, lorsqu'aprôs la vue de cinquante magni-
flqnes projections inédites relatant le voyage 
en Ethiopie, M. le président Crépy s'est levé pour 
décerner à M. Soleillet une médaille d'honneur 
au nom de la Société, les assistants ont acclamé 
l'exploroteur, et lui ont témoigné combien ils ap
prouvent la distinction dont il était l'objet. 

CONSUL MUNICIPAL DE ROUBAIX 
Séance du vendredi 27 mars 18*5 

Présidence de M. JULIEN LAOACHE, Maire. 
(Compte-rendn analytique du Journal de Roubaix) 

(Suite. — Voir lenumérodu 4 mti.) 
I t A P P O R T * I>ES COMMISSIONS 

Union des Trompettes ,- demande de subvention. 
M. EMILE BAAS, au nom de la 4e commission, 

donne lectnre du rapport suivant : 
s Messieurs, la 4e commission, consultée au su-

» jet de la demanda de subvention de l'Union des 
> Trompettes, croit qu'il n'y a pas lieu d'y donner 
> suite at proposa au conseil de passer a l'ordre 
s du jour. » 

Les conclusions du rapport, mises aux voix,sont 
adoptées. 
Demande de modification concernant la subven

tion acourdée à M. Escande. 
En l'abf ence A* M. PIERRE DESTOMBES, rappor

teur, M. f AUL WATDfE, adjoint, au uoio des 4e et 
Ire com .. ssion., oonne lecture du rapport sui
vant : 

s Messieurs, désicroéj par vos 4me et Ire com-
t missions pour statuer sur la dnmandd formée 
» par M. le g Tant de l'Hippoirorué roubaisieu, en 
• vue d'accorder» unst imp< nouvelle la snbveu-
» tion volée à M. Escande, nous avons assista, le 
» 23 février, à U"e représentation donnée par la 
» troupe de M Ko>tn r. Le» 2 et 5 m or-, non» 
> avons enter d 1 la Favorite et \* Barbier de Seville, 
» par la troupe de M. Manani-Pilo. Noos sommes 
s l'avis qu'il y a lieu d'appliquer la subvention à 
» ces trois représentations de débuts, ainsi qu'à 
t sept autres, consacrées à l'opéra ou à l'opéra-

s comique, lesquelles seront données d'ici le ô 
* avril prochain, par la trsnpe de M. Mariani-
* PU . 

> En conséquence, nous vous prions, Messieurs, 
> de décider qu'uaânogine de trois uiiUe Iraucj, 
s p-oleréa sur la subvention accordée) à *».£*• 
» «aride, «era versé* «mtre les main* de: M. le ge-
• tant de l'Hippodrome rouhaiaien, aux conditions 
» indiquées.-» 

Les cenelusieaailu rapport, mises aux voix, coat 
adaptées. 
Voine munscipale.- rue déjà tiare. — Retraces-

sion de parcelle* inutiles. 
M. At r.usTi DUPIRB lit le rapport suivant : 
< MusHioure.le* membres dn la sous-commission, 

• à qui vous avez coefio l'étude de la question d* 
s la rétrocession des parcelles situées en bordure 
» de la ru» de la Gare, ont l'honneur d j vous pro-
• poser du couseu'.ir a la cession, aux propri tairas 
> coatigus, des p ircelles namér >s 2, S, 4, 5, 6, 7, 
s 10, 11, l>, 13, 14, U, 21, 22, 23, 21, 2d, 27, 2-i et 
• 29. 

» Les prix q-ii nous ont ét-̂  offerts ne nous pa-
s 10i*»ant pas susceptibles d'être acceptés, le 1 è-
• glement de ces affaires devra être confia au 
» jury. 

• Nom» proposons de e:'der à l'amiable, au prix 
• de 2ô0 tressa* le mètre, à M. Rousseau, la par-
s celle n* 17. 

s Nous proposons d'ajourner la vente des 1er-
> ratns portant les numéros 15, 16, 20 et 32, en in-
s vitaot les hospioes à faire établir leur droit sur 
> cette dernère paico,l*,q>ii ne pourrait être elfl-
» eaoesaent réunie à la propriété de M. Pi us, et 
» de d clarer que 1>.» pareilles numéros 1, 20, 30, 
» 31, 33 et 31 sont susceptibles de recevoir de bel-
s les constructions, et que, par suite, elles seront 
» vendues, soit à l'amiable, soit a la barra du tri-
> bunal. 

• Enfla, votre sous-commission a pensé que.doas 
» le but o'assurer à la rue de la Go.re l'aspect mo-
» uumental que nous désirons lui voir, il importe 
> d'imposer, comme condition, à tous les acqué-
» reurs, l'obligation de donner aux constructions 
» qu'ils elèveiont, une hauteur minima de 15 ma-
s très, me.-u.-ee eetre la ooruich 1 et l'afll-iurement 
• du trottoir, contre las bâtiments. » 

M. MARTKL-UELESPIERHB lit 'e rapport suivant : 
« Les Ire et 3o o>-ami< .ion<,ré'ir..io4.--tdept >ut les 

s conclusion» du raoport de la son—commision.» 
M. BÉOHIN-BONNAVE. — Ne craigue-z-veus pas 

que le pi ix de 25o francs, accordé à M. Roussiau, 
ne soit un précédent qui pourra être prejudic.aide 
à la ville? 

M. AUGUSTE DUPIRB. — Ce terrain se trouve au 
milieu de la rue de ia Gare, et les distances sont 
longues. 

M. BÉGiriN BONNAVE. — Si vous ne faites payer 
que 250 fraiics pour un front à rua de 2 m. 60, gui 
donne une plus-value a la propriété contigoê, com
ment voulez-vous m u v e r , su même prix, acqut-
reurs pour des parcelles ayant S » 10 mètres de 
profondeur? Tons t'y rt-fn-eront. On rtevrit deac 
réserver ce prix dans l'intérêt même de la ville, 
car c'est un prix propre, un prix fait, et cela pour
rait nous gêner dans l'avenir. 

M. PAUL DAZIN. — Et si M. Rousseau no prenait 
pas c»tie parc-lie, qu'en ferions-nous? 

M. LE DOCTEUR CARRKTTV — Il est indispensa
ble que nous fassions quelque; ventes, afin d'ame
ner les habitants a construire. 

M. VINCHON, adjoint. — Le terrain «édé à M. 
R usseau est situé au milieu da la rue, c'est-à-
tire à 1 gale distance des deux extrémités de Cette 

rue. Nous avons fixé le prix de 250 fr. comme un 
prix moyen, et, pour diverses considérations, qui 
donnent à ce terrain nue valeur inférieurs. 

M DcrPtRB. — Précisément. 
M. VJNCHON, adjoint. — Nous n'avons donc pas 

établi n' pr cèdent. 
M. IÉGHIN-BONNAVE. — Pardon, vous créez un 

précéci.-nt. 
M. VrjïCHON, adjoint.— En tout cas, ce ne serait 

pas un raaovais pivei'dent. 
M. BÉOHIN-BONNAVE. — Les acquéreurs ne vou

dront pas p ver ce prix. 
M. VINCHON, djoint — E 'pérons le contraire. 
M. LE MAIRE met »ux veix les conclusions du 

rappeit qni sont votées. 
Bâtiments municipau r. — Mobilier personnel des 

institutrices dan* divers établissements scolaires; 
réception définitive. 
M. A. DUPIRE donne lectnre dn rapport suivant : 
a Messieurs, après examen d'o^j-ts mobiliers à 

1 l'usage de directrices et institutrices adjoi te-, 
s oour l'adjudication desquels un crédit de 26 982 
t francs 4ô centimes fut voté, le 5 octobre 1.SS3, 
» votro 3* commis-ion a l'hooneur dn voas prier 
» de vouloir bien en bomologner les réceptions 
s définitives et de voter et faire inserirenii budget 
1 snppiéraentaire de IJ-SÔ une»osimede 487 fr nos 
» 77 centime», nécessaire au règlement des fourni-
» tnres précitées; c pan ianf, sous la réserve qae 
» 1* mandat de pai-ment ne sera d livré à M. Du-
> mont-Desmalades, entrepreneur, adjudicataire 
» du 1er lot, que lorsqu'il aura répar•• un aertaia 
» nombre de g i"l» robe«defectueuse-,dont l'accep 
» tation sera faite ultérieureme t pa- un membre 
• de la commission, d légué à cet effet, eaajoiate-
• ment avec M. l'architecte des bâtiments conimu-
• aaox s 

Les conclusions du rapport, mises aux veix, 
sont adoptées. 
Raccordement de la Condition publique à la voie 

du chemin de fer du Snrd 
En l'sb»ence de M. G HEYNDRICKX, rapporteur, 

M. ALFRED REDOUX, au nom des oV, ,se et Ire com
missions, lit la rapport suivant : 

< Messieurs, vos 3.1, 8e et Ire commissions,adop-
» tant les conclaiioo» du rappart de M. le direc-
> leur de la voici*, vous proposent l'inscription,m 
> bud?• t supplémant^ire de 1 85, d'une somme de 
> 2,300 fr., destinée à assurer le bon tonctionne-
» ment de la voie de raccordement du chemin de 
1 fer à l'établissemeut le la Condition puulique.s 

Les conclusions du rapport, muas aux voix, sont 
adoptées. 
Fourniture d'eau dans les établissements cotn 

munaux — Demande dun crédit supplémen
taire de 2,445 fr. 41. 
En l'absence de M. G. HRYNDRICKI. rapporteur, 

M. ALFRED REBOUX l t le rapport suivant : 
« Messidors, dans la séance 'u 13 février der-

> nier, vous avez renvoyé à l'examen de vos 7e et 
s Ire commissions on* d.-man !•• de ciédit supplé-
s raentaire de 2,445 fr. 4 ' c e n t , pour fourniture 
• d'eau dans les établissements eommunanx. Cstte 
» demande est justifiée; 1* par de nouv. Iles b0'n«s-
s fontaines; 2* par la mesure, prise dins la crainte 
> d'une épidémiecholeriqu», de laisser cou'er l'eau 
> pour assainir les rues et les ég'nits. 

> Pour ce* motifs, nous TOUS prions da roaloir 
» bien voter l'in»eription de la somme da 2,4 iô fr., 
» 42 cent., au budget suppli'inei t-^ire de 18M.» 

Les conclusions du rapport, misa* aax voix, sont 
adjopkas. (A suivre.) 

La conférence d» Bavai 
La conférence contradictoire à laquelle M. de 

Wareaghiea avait convi S M. Maxin e Lecomte, t'é-
pute, a au lieu bier. Noos en empruntons le 
coaipte-rendu à un de nos confrères. 

La séance, tenue dons le magasin aux sucres de 
la magnique fabrique de M. Oervaux, hors la 
porte de Valenciennes, était présidée par M.Hippo-
lyte Delbaye, banquier à Bavai. Tous les assortants 
étaient confondus sans distinction m privi ège, et 
c'est à p-iae si nous avons pu distinguer, dons la 
foule.MM. Bottieeu, ancien représentant de la cir
conscription à l'Assenbl-enattonole, Lafôvre-Pon-
talis, ancien di-put", Thellier de Por.cheville, Louis 
Legrand, ancien manuf. cturier, Ernest Gravis, 
ancien conseiller général. Edmond, de BaïUimont; 
Blanchard, de Pont eui-Sambre; Dé^roué, duSoint-
Woast ; Brasseur, etc. 

M. de Warenghien débute par des remercîmeots 
à l'adr?84e de toute l'assistance; il envoie un sa
lut courtoi» et loyal à M. le d put•• convié à un 
débat contradictoire. 

Le conf. rencier continue en déclarent qu'aussi 
bien il ne s'agit pas d'un conflit entre deux adver
saires, m.sisoe l'intérêt supérieur du pays; et nous 
examinerons ensemble, »joute-t-il, en premier 
li u la situation de-i.gtreuse de l'agriculture et de 
l'industrie, puis les cu-.es de cette situation, 

Sur le premier point, tout 1» monde est d'accord, 
même l'honorable députe ici présent; la contradic
tion est atlliuis,et ce qui p-ut ê*re discute, c'est la 
cause des malheurs do la patrie, c'est la uirfCtioa 
g-nérale d«-s affaire», c'est la politique g-nérale. 
On a dit à Bavai, on a répotéâ Armentières : s la 
situation est mauvaise, personne ne le conteste; 
mais aucun gouvernement ne pourrait faire 
mieux... > 

Ici, las interruption?, que n'avait pu désarmer 
l'extrêne modération de l'orateur, éclatent av^c 
furie ; M Maxime Lecomte reste impassible de-
v .nt ce tumulte systemat que ; à la fin, lorsque la 
situation devietit tout à f it iasouteuatlo pour ses 
amis et lui, il se lève et fait mine de vonloir impo
ser silence aux braillards. Comme le retablis-se-
ment du calme n aui :>it pas fait les affai. es de la 
coterie, ce simulacre d'intervention reste sans ré
sultat. 

Au milieu du brouhaha universel, de violentes 
altercations se produisent dans des groupai isoles, 
le bureau est envahi, et le président, après avoir 
donné des preuves de longaunnité selon nous exces
sives, est obligé en fin de compte de lever la séan
ce. Mais qui s'occupe alors des règles parlemen
taires? On continue à s'apostropher, à «'injurier, à 
1 > pousser; écœuré* par des scènes véritablement 
ig obles, le plus grand nombre des conservateurs 
quittent la place, non sans avoir durement dit 
leur fait aux gredios qni les entourent, at les parti
sans du citoyen Maxime Lecomte descendent d-«ns 
la salle immense où se trouvent les machine; et 
s'y installent comme chez eux. 

Dès ce moment tout était terminé; la séance 
avait été levée après de persistants et vains efforts 
des organisateurs de la réunion qui, avec une pa
tience poussae au- lela de toutes bernes, avaient 
essayé d'obtenir non pas le s lence, mais la possi-
bilit" de faire ontendre fût-ce approximativement 
leur orateur disposé lui-même à se contenter de 
peu. 

Notre avis très formel est que M. d i Warea-
gïiien aurait dû suivre «es amis dans leur retrait.'; 
un eirè-< de délicatesse et de point d'honneur a 
s ul pu l'engager à rester ; il n'a fait que tomber 
dans un piè^eaoasi délovai que peu chevaleresque. 
Malgré les huées d'une foui" énorme ameutée con
tre un seul homme, serré de pré* par une tourbe 
grouillante, il n'en a pas moins porté de rudes 
coups à ses adversaires. 

Vous ma défi z de prendre la parole, s'est.il 
écrié, dev nt oet auditoire mutilé ; je relève le défi, 
maisje sais bien qne c'est pour de nouveau cou
vrir ma voix sous les clameurs. Ah ! je comprends, 
mousisur le député, le goût que vous avez pour 
les réunions pubiiqnes. —C'est pour 1 touffer pins 
f .cilemeit la parole de votre adversaire, giâce au 
coi'Cours de vos amis. 

Oui, le seul moyen que vous avez de répondre 
quand il s'.'tgit de chiffres et d'affaires, c'est de d> • 
ch iner le tumulte; j ' . prouve un sentiment d'in
dicible fierté en songeait que dans cetteréanion de 
1.200 personnes, il n'y eo a pas une qui soit . n 
état de combattre les chiffres que j'ai offert de 
vous mettrosons lee yeux tout à l'henre! Je prends 

cte de votru impuissance comme d'un aveu. 
M. de Warenghien continue au milieu des cla

meurs inc-ssantes des opportunistes. 
ADrè< M de Warenghien, dont l'attitnde éner

gique a f .it impression u.ème sur ses adversaire», 
M. M .xime Lecorut>a pris la parole et s' st dé
cerné un vote de eo- fiance, e 1 d pit des protesta
tions indignées des conservateut s restés ju-qu'a la 
fin de la oseudo séance et qu'aucune intimidation 
n'.< pu ieflu-ncar. 

Enfin, M. Charles Simon a présenté l'apothéose 
de la République. 

JV03FI..0 

ÉLECTIONS D'ARMENTiÊRES 
Voici le résultat des élections mun cipal s 

partielles 17111 ont eu lieu hier dimanche, 3 mai, 
à Armentières : 

Inscrits. . . . 4,876. 
Votants. . . . 4.056. 
Majorité absolue. 2,028. 

MM. Cardon, conservateur. . . . 2096 élu 
.1. anso 1, conservateur . . . 2019 élu 
I) splnn.|ue. conservateur . . 2038 éiu 
Motte-Cordonnier, consi rvateur 20:'3 élu 
Tahon. opportuniste . . . . £031 élu 
Ituyant, conservateur . . . 2021 
Duriez, opportuniste. . . . 1978 
Somou, id 1977 
Lâcherez, id 1976 
Iliilac. id 1956 

Ce résultat change la majorité du conseil. Il 
s'y îrouvern 14 conservai' urset 13 républicains. 

Durant toute ls journée, la plus, grande ani
mation a régné à Armentières. 

FEUILLETON DU 5 MAI — (N" 28). 

BOUCHE-VERTE 
TROISIÈME P A R T I E 

I 

( S U I T E ) 

Il se produisit en sa faveur un phénomène 
des plus rares. U oblint presque tout de suite 
cette extrême considération qui fuit s. volon
tiers les gens de sa sorte — même les plus dt-
sroes — J e ne dirais point qu'il ne fit rien pour 
c e l a / m a i . il nefHque des choaestoutes simples 
Ce fut sans effort» qu'il triompha d e , préjuaés 
_ souvent absurbes — de la bourgeoisie et de
là grande société. 

Parmi le* relations de Saint-Jorry, on pouvait 
compter en première ligne M. de Morlray, le 
nère de la malheureuse ( iabnelle , marin d.st.n-
gué, excentrique, devenu excursionniste, après 
diverses aventuras. 

Mme de Mortray, née dans le meilleur mon
de et d'un rang plus élevé que son mari, leque 
éta'it fils d'un petit gentilhomme ruiné, et avait 
eu des commencements fort humbles, se trouva 
d'abord un peu froissée de l'intimité de son 
mari avec l'ancien comédien. 

Mais elle ne tarda pas à subir comme tnnl t 
d'autres l'ascendant de cet homme vénUI.V-
ment extraordinaire. . 

Tores la mort du marin, Saint-.lorry t-ontt-
a u a à être l'ami, peut être le plus intime de .a 
? a m U l e d c M o r t r â y , à l a q u e l I e r i r o C d t • . . h i s 

fois des services signalés, dens des circonstan
ces que je n'ai jamois bien connues. 

L o r s | u e j e manifestai le désir de demander 
la main de Gabrielle, tout le monde me con
seilla de me mettre sous la protection de Saint-
Jorry, que je connaissais moi-même assez inti
mement. 

II 
J'ai laissé Claveyrouse au moment où il ve

nait d'apprendre qu'un sursis lui était accordé, 
et où on le ramenait dans sa prison, privé de 
ses sens. 

Un sursis accordé en de pareilles circonstan
ces est une exception dont on a vu peu d'exem
ples, on en a vu quelques-uns cependant, aussi 
le sursis est-il le dernier espoir des condamnés 
à mort, à qui l'en vient annoncer que leur der
nière heure a sonné. 

Le sursis est un fantôme fugitif mais conso
lant, qui hante l'imagination des supplicié» 
jusque sous le fatal couperet. 

Il est a remarquer que beaucoup de condam 
nés. au moment même où l'aide du bourreau les 
fait basculer sur la planche, essayent brusque 
ment de jeter la léte en arrière. 

Uu".lqui's-uns obéissent purement et simple
ment à l'instinct de la conservation. C'est la 
lutte suprême et désespérés contre la mor'. 
Mais d'autres guettent encore l'arrivée du mes
sager de grâce, et leur tête tombe avant qu'ils 
aient renoncé à leur illusion dernière! 

Les conditions de ce récit, ou plutôt de ce 
mémoire, exigent que je rc-ionrue en arrière 
pour expliquée dans qu. Iles étranges circons-
ten es an sursi--, è ce poii.t ina tendu, avait été 
a ^ o r d t à Claveyrouse. 

LA toir do la r., ndamn<Uo . Siint-Jorry et 

Cavalier prenaient, comme on ne l'a pas oublié, 
une ta-.se de thé chez moi. 

On se souvient aussi que SaiBt-Jorry nous 
quitta brusquement et sans le moindre, souci 
de* règles de la courtoisie, lorsque j'eus poussé 
cette explication : 

— Si ce n'est pas Gaston qui a assassiné Ga
brielle, c'est donc Douche-Verte ? 

En sortant de chez moi, il alla s'habiller et se 
rendit immédiatement chez le mh'istre de la 
justice, qu'il connaissait. . . comme il connais 
sait tout le monde. 

Lé ministre, qui recevait ce soir la, fut fort 
étonné de la visite qu'on lui annonçait, ma : s 
ordonna qu'on introduisit Saint-Jorry dans 
son cabinet, où il ne tarda pas à l'aller rejoin
dre. 

A son aspect, Saint-Jorry se leva et s'inclina 
respectueusement. 

— Sans plus tarder, Monsieur le ministre, 
j'ai recours à votre haute protection en faveur 
d'un innocent que la justice vient de frnpp r. 

Le ministre releva ses sourcils en signe d'é-
tonnement : 

— D'un innocent I dit-il, de quel innocent, 
s'il vous platt ? Voudriez-\rou8 parler du mar
quis de Claveyrouse ? 

— De lui-même. Monsieur le ministre. 
Le ministre parut stupéfait. 
— Mais, en vérité, mon cher MonsieurSaint-

Jorry, i me semble que la culpabilité du mttr-
quis ressort clairement et nettement des dé
bats. . . 

— Oui. .'Ioa.-ieur le minislre, elle ressort de 
r* déposition de~ témoin J . . . et peut-être «érae, 
jo l'avoue, de l'inlerrogatoire de l'accus.'•. 

— Eh b: n. n'ors1 s'écria le ministre. 
— Eh bi»n. Monsieur le ministre, q j ' i a -

porte.. . si son inoo -.cnee ressort d'uutr 1 u >*e« 

— D'autre chose ?... De quoi donc? . . . 
— Des paroles prononcées par l'accusé, lors

que le président, avant de clore k s débats, l'a 
supplié d'avouer son crime. 

Le ministre s e ' e v a b osquement et ûxa un 
regard peu aimable sur haint-Jorry. 

— Mu foi, Monsieur, dit-il, j e ne m'attendais 
pas à une pareille naïveté de votre. . . M. l'avo
cat général vient de me repéter textuellement 
ces paroles, je les ai trouvées purement décla
matoires, et'je ne comprends même pas pour
quoi elles ont produit sur l'auditoire une aussi 
forte impression. 

— C'est que vous ne Ifs avez pas entendues 
prononcer, Monsieur le ministre. Si vous les 
aviezenlemlu s, vous auriez frémi avec l'audi
toire, Monsieur le ministre, et si vous aviez été 
juré . . . 

— J'aurais acquitté C'aveyrouse ? 
— Non . . . mais . . . vous auriez hésité à l'en

voyer à l'échafaud. 
Saint-Jorry parlait avec une assurance et une 

autorité extraordinaires. Le ministre se sentit 
en quelque sorte subjugué. 

itapidement, mais avec une merveilleuse pré
cision, il reprit avec le ministre la série de rai
sonnements qu'il nous avait exposés quelques 
instants auparava"t. 

Le ministre l'écouta avec une grande atten
tion, puis se leva de nouveau et, celte fois, 
en indiquant pur des sign s à peine équivoques 
qu'il désirai! terminer cette conversation. 

— Mon n*W Monsieur Saint-Jorry. dit-il. 
san- coin 'iiments, votre argument, tion est 
forl i'igénié'is- Je crois qu'a la rigu. or , un 
homme conn le vous peul être assez bi n doué 
et pourvu d'. ssez d'expéiion :e pour disùn rirtjT 
une exclamation sincèrï d'une exclamaii.j.i 
jou i - , Miis , fr inehenaent, pt ns.. z vuus espér. r, 

en l'espèce, de contrebalancer par une impres
sion qui vous est toute personneil", une série 
de preuves judiciaire-- que vous admettez vous-
même comme démonstratives? 

— Monsieur le ministre si j e n'avais eu à 
vous exposer que mes impressions personnel
les, je me serais bien gardé de venir 
vousdéranïer O s impressions qui, je le reroo-
na*8 ne sont une preuveque pour moi, me pous
sent à poursuivre la réhabilitation d'un homme 
que j e crois condamné par e r r u r ; mais, 
c^mme j'ai déjà eu l'honneur de le d'"-e à Votre 
Excellence, ce que je sol.icite du ministre de 
la justice, c'.ist de ni'aider dans l'œuvre que 
j'entreprends à partir de ce jour. 

— Eh ! mon cher Monsieur, je ne demande
rais pas mieux que de vous aider, miiis avez-
vous quelque indication, quelque soupçon, 
quelque chose d un peu sérieux à m'indiqu- r 
sur cette affaire ? 

Saint-Jorry r- sta silencieux. 
— Eh bien, mon cher Monsieur Saint-Jorry, 

voulez-vous que je vous enlève toute espèce de 
reste de doute : voulez-vous, en dépit de l'ex
clamation du marquis et de l'unpre-sion qu'elle 
vous a causée, croire à la culpahilité comme 
tnoi. comme le minis ère public, comme les 
ju. es qui l'ont condamné, comme tous les gens 
rnisonn.ibies. En un mot, vouiez-vous que je 
vous éclaire? 

— Feites, Monsieur le ministre, dit Saint-
Jorry d'un air résigné. 

—- Eh bien I sachez qu'après la clôture des 
déba's, pendant que le ptésid. ni faisait son ré
sumé, un nouv. au témoignage s'est produit en 
dt-boi'S de l'audience. 

— Uu nouveau témoisnage ? 
— Oui, cher Monsieur, et décisif, celui-là. Il 

résulte d'une confidence faite à moi-même par 

deux religieuses du pensionnat deMirovi ! le ,q 
lassassin ne peut pas être autre que Claveyrous 

— Est-il possible?. . . 
— Je vous demande le secret, quoique, en 

somme, cette confldencepût être connue du pu
blic sans grand inconvénient.. . 

Aujonrd hui même. Mme la supérieure du 
couvent de Mirovi.le s'est présentée chez moi, 
accompagnée de deux de ses sœurs. — Mon
sieur le ministre, m'a-'t-elle dit. je vous amène 
deux coupables. — Deux coupables, répondis-
je en souriant et en regardant les deux pauvres 
petites r e l i e u s e s rougissanles et paraissant 
vouloir rentrer sous t- n e . — Oui, monsieur le 
ministre,deux coupables qui se remettent à vo
tre discrétion. —Parlez, madame la supérieure. 
La 6upé> ieure se tourna vers une des saintes 
filles et lui dit : Sœur Cyprienne. j e vous or
donne de dire à monsieur le mini-tre ce que 
vous et votre sœur Bibiane savrz de l'affaire de 
Miroville. La pauvre jeune sœur rougit plus 
qu'avnnt, . t les larmes lui vinrent aux yeux; 
enfin, grâce à mes encouragements, elle prit un 
peu d'assurance et me fit le récit suivant : 

« — L e jour du ma heur, Mlle G.ibrielle de 
» Mortray vint au . 0 u v e n t . où elle avaii été 
• élevée, feire une visite à Mme la supérieure. 
• E l e ne resta que peu de temps; moi et nvi 
» sœur Bibian •. nous sontmes quelques in<=-
» tants après elle pour nous rendre chez Mme 
» de X. . . , mère d'une de nos é è v s , qui <|^. 
» meure près d- Hinrsilre. En traversant le 
• parc, nous aperçûmes Mlle Gabrielle, qui s e 

» t' mut près de la statue de bois connue sous 
» le nom d- Bouche-Verte et rega-dnit à droite 
• et à gauche d'un air un peu anxieux. Quand 
» nous nous fûmes rapprochées, un ma*sifd'ar-
» bustes cachait Mlle Gabrielle à notre vue 
» maisnousrenten*l»4»»o«tei»tàcoup s'écrier > 
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